
Sauf-ondak
1.Sou s réserve de l'artice 9 f 2), une personne péent dams l'État requérant enraison d'une demande faite en ce sens ne PMu Y étre ni poursuivie, ni détenueni «m soumise à auun autre restriction de SR hlit indlividuelle dans cetÊ*t Pou dus actes ou oMissions antérieurs à son départ de l'Éta requi, niêtre tenue de témoigner dan aucune procédure autre que celle se rapportant àla demande.

2. L-e paMgraphe 1) du Présent article cesse de s'appliquer si une personne, librede Partir, n'a Pas quitt l'État requéran dans un déRai de quinze jours aprêsavoir été OffiCiellement iformée que sa présenc n'était plus requise ou si,ayantquitté ce territoire, elle y est vmolontairement reveue.

Toute Persnn qui omet de comparalte dans l'État requérant ne peut fairl'objet, du fait de ce défaut de comparaft, d'aucune sanction ni d'aucune, mesure decontrainte dans l'État requis.

àR ncis eLa mjaj

1Sur demande, l'État requis cherche à établir si les produts de quelque arimese trouvent su sou territoire et il notifie l'État requérant du résultat de sesrecherches. Dans sa demande, l'Éta requérant indique à l'État requis lesraisons qui lui font croire- que ces produits peuvent se trouver sur le terlîiSrde ce dernier.

2. Lorsque, conformément au paragraphe 1) du présent article, les produits d'uncrime sont trouvés, l'État requis prend les mesures qu'autorise Sm droit afinde confisquer ces Produits, Y compris la saisie et le blocage d'iceux.

PARTIE Ki- PROCÉDMR
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1. Dans tous les cas, les demandes d'entraide doivent comprendre les
renseownmts suivans

faits pertinents et du c

l'entraide rehrhe


